
   

FICHE de CONSIGNES 

Fonctionnement des crèches  

   Item Préconisations 

 
Consignes générales 

 
 
 

• 10 enfants maximum par unité (Bébés, moyens et grands) 
• Pas de contact entre les groupes d’enfants et les adultes 
qui les encadrent 

• Adapter le nombre d’adulte aux enfants présents 
• Favoriser les activités en extérieur (jardin uniquement) 
par roulement 
• Annulation de toutes manifestions regroupant du public 
(fête de fin d’année, matinée d’accueil des nouveaux 
parents…) 
• Annulation des animations avec les intervenants 
extérieurs 
• Pas de reprise des sorties à l’extérieur (marchés, 
manèges…) 
• Ne pas utiliser la climatisation  
 

 
Consignes de sécurité et 
protocole d’hygiène et 
nettoyage 

 
 
 

• Pose d’un Plexi glass dans bureau de la direction pour 

respecter la consigne de distanciation physique 

• Appliquer les gestes barrières entre adultes 

 Tousser ou éternuer dans son coude ;  

 Utiliser des mouchoirs à usage unique ;  

 Eviter de serrer la main pour se saluer  

 • Lavage des mains régulier, à l’eau et au savon, 
séchage avec essuie-main à usage unique, 

• Utiliser du gel hydro-alcoolique si pas de point d’eau à 
proximité (Parents notamment) 
• Eviter de se toucher le visage  
• Respecter la distanciation physique si possible 
• Utiliser des gants pour effectuer le ménage 
• Porter les tenues de travail (tunique + pantalon) 

• Porter le Masque Barrière pour le personnel  

• Assurer un entretien des locaux renforcés en journée 
ainsi qu’à la fermeture. Penser à toutes les points contact : 
poignées de portes, interrupteurs, plans de change, linge, 
doudou… ) 

 Vider régulièrement les poubelles et mettre les sacs 
noués dans le circuit des déchets ménagers 

Cf fiches protocole spécifiques par pièce. 
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• Entrée du personnel par la porte latérale qui amène 
directement aux vestiaires 
• Gestion de la gâche d’ouverture de la porte et de la 
badgeuse par 1 seul agent (+ désinfection régulière) 
 

 
Conduite à tenir pour les 
enfants 
 
 
 

 

• Prise de la T° 2 fois/jour : à l’arrivée + après la sieste 

En cas de Température supérieure ou égale à 38°: L’enfant 

ne peut pas être accueilli et il repart avec son parent 

Si l’enfant a eu de la fièvre dans la nuit (et seulement de la 

fièvre) : L’enfant ne peut pas être accueilli à la crèche, le 

parent doit le garder 24h pour voir l’évolution de la 

température. Si l’enfant ne présente plus de fièvre, il 

pourra être accueilli à la crèche le lendemain. Si la fièvre 

persiste, il devra consulter 

 Si symptômes chez un membre du foyer de 

l’enfant →éviction de l’enfant 

 
• Laver ou faire laver les mains des enfants à l’eau et au 

savon, à leur arrivée et plusieurs fois /jours (avant et après 

le repas) et au départ de la crèche. Utiliser les jeux d’eau 

pour faire en sorte que cette pratique devienne ludique 

• Gestion des jouets  plusieurs bacs de jeux préparés 

pour chaque jour + nettoyage des jeux utilisés tous les 

jours 

 • Nettoyage tous les soirs des doudous Solliciter auprès 

des familles un doudou spécial crèche si possible 

 

 
Conduite à tenir face aux 
parents 

 
• Imposer les gestes barrières et Gérer le flux, 
• Autoriser un seul parent pour l’arrivée et le départ des 
enfants, 
• Les parents attendent dans le couloir extérieur  qui longe 
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la cuisine, marquage au sol tous les 1 mètre  Un seul 
parent sera autorisé à rentrer 
• Limiter l’accès des parents au hall d’accueil (au niveau 
des casiers). Les familles ne rentreront pas dans les 
sections, 
• Port du masque obligatoire pour les parents pour rentrer 
dans la crèche et lavage lavage des mains obligatoire avec 
le gel hydro-alcoolique dès leur arrivée 
 

 
Conduite à tenir face à un 
cas suspect d’infection par 
le Covid-19 ou avéré 

 
• Si toux ou fièvre d’un agent :  
L’agent doit immédiatement repartir à son domicile et 
consulter son médecin pour un dépistage COVID. 

- Si le test négatif : retour 48h après arrêt des 
symptômes.  

- Si pas de dépistage réalisé et/ou signes de COVID 
avéré, l’agent devra rester confiner durant 14 jours.  

 
Surveillance de la température 2 fois par jour chez les 
adultes et les enfants contact 
 
• Si toux ou fièvre d’un enfant : 
→ Isoler l’enfant qui présente des symptômes de Covid-19 
→ Appeler les parents afin qu’ils viennent chercher leur 
enfant  
→ Eviction de l’enfant durant la période préconisée 
(surtout si cas avéré) : une consultation médicale est à 
prévoir et un certificat médical sera nécessaire et 
obligatoire pour reprise de la crèche 
 
Dans l’attente de l’arrivée des parents : 

- Si les symptômes s’aggravent appeler le Samu 
Centre 15 

 
Procéder au nettoyage et à la désinfection des locaux et du 
matériel selon le protocole de désinfection du COVID 19 (Cf 
ci-après) 
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Réf : fiche Coronavirus COVID 19 ARS et PMI 

Un délai de latence pour commencer le nettoyage est 
souhaitable, les coronavirus pouvant probablement 
survivre 3h sur des surfaces sèches.  
 

Equiper les personnes en charge du nettoyage des sols et 
surfaces avec port : 
- d’une blouse à usage unique 
- de gants de ménage résistants 
- le port de masque de protection respiratoire n’est pas 
nécessaire du fait de l’absence d’aérosolisation par les sols 
et surfaces  
- lunettes de protection (en cas de risque d’éclaboussures 
de matières organiques ou chimiques) 
- bottes ou chaussures de travail fermées. 
 

Entretien des sols : privilégier une stratégie de lavage-
désinfection humide : Bactopin 
o Nettoyer les sols et surfaces avec un bandeau de lavage à 
usage unique imprégné d’un produit détergent, Bactopin 

o Rincer à l’eau du réseau d’eau potable avec un autre 
bandeau de lavage à usage unique,  

o Laisser sécher,  

o Désinfecter les sols et surface à l’eau de javel diluée à 
0.5% de chlore actif (1 litre de javel à 2.6% + 4 litres d’eau 
froide) avec un bandeau de lavage à usage unique différent 
des deux précédents.  A défaut d’eau de javel, le produit 
utilisé devra être virucide selon la norme NF 14476 (en 
référence à la fiche technique du produit). 
 

Entretien du linge infecté: Manipuler le linge de l’enfant 

contaminé avec soin : 

 Ne pas serrer contre soi 

 Le rouler délicatement et l’amener directement à la 

machine à laver.  

T° de lavage : au moins 60° pendant 30mn 
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Equipement Protection 
Individuel et vêtements de 
travail 
 

 
• Lavage des mains fréquent 
• Tenue de travail pour le personnel (Tunique-pantalon) + 
port du masque barrière obligatoire (2 /jour) 
• Entretien de l’ensemble des vêtements en interne (lavage 
quotidien à 60°) 
• Chaussures spéciales crèche 
• Port de gants obligatoire pour le ménage 
 

 
Repas et goûters  

 
•Procéder au lavage des mains systématiques des enfants 
et des adultes avant le repas (eau + savon) 
• Mettre en place une organisation pour éviter que les 
enfants ne soient trop près les uns des autres, privilégier 
les tablées avec 5 enfants maximum et en quinconce 
• Organiser le repas des agents au sein de la section 
• Maintenir une hygiène irréprochable pendant la 
préparation des biberons et la tétée  
(Cf fiche protocole spécifique biberonnerie) 
 

 
Siestes et change 

 
• Privilégier une implantation des enfants « tête-bêche » 

 Ecarter les lits d’un mètre dans les dortoirs 
• Organiser le ramassage du linge après chaque sieste dans 
des sacs fermés acheminés directement vers la 
lingerie (Nettoyage à 60°) 
• Vérifier la T° des enfants au lever de la sieste 
 

 
Avant prise de poste/ Après 
prise de poste 

 
• Se laver les mains en arrivant à la crèche et avant 
d’enfiler la tenue de travail 

 Se laver les mains à l’issue de la journée après avoir 
quitté ses vêtements de travail 

• Procéder à l’aération des locaux avant l’arrivée des 
enfants et après leur départ ainsi qu’au moment du 
nettoyage des locaux (aération a minima 3 fois par jour) 
 


